
GATT/AIR/2647 27 JUILLET 1988 

OBJET: ACCESSION DE LA BOLIVIE 

1. A SA REUNION DU 7 OCTOBRE 1987, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL CHARGE D'EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT BOLIVIEN 
L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE. \ LE MANDAT DU 
GROUPE DE TRAVAIL (L/6224/REV.1) EST LE SUIVANT: "EXAMINER*LA DEMANDE 
D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT BOLIVIEN A L'ACCORD GENEES* AU TITRE DE 
L'ARTICLE XXXIII; PRESENTER AU CONSEIL DES RECOMMANDATIONS COMPORTANT 
EVENTUELLEMENT UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION".TJEUVENT ETRE MEMBRES 
DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRACTORS QUI EN EXPRIMENT LE 
DESIR. 

2. L'AIDE-MEMOIRE SUR LE REGIME DE COMMERC 
DISTRIBUE SOUS LA COTE L/6369. LES PARTIE 
OBTENIR UN COMPLEMENT D'INFORMATIONS SUR L 
LA BOLIVIE SONT INVITEES A PRESENTER 
TARIAT, POUR LE 30 SEPTEMBRE 1988 AU 

3. A LA REUNION DU CONSEIL DU 20 
BOLIVIE A DECLARE QUE SON PAYS ETA 
TARIFAIRES RELATIVES A SON ACCESS 
CONTRACTANTES QUI DESIRENT ENGAGER D 

3T*!WES 

EXTERIEUR DE LA BOLIVIE A ETE 
RACTANTES QUI DESIRENT 

DE COMMERCE EXTERIEUR DE 
LEURS QweBTIONS PAR ECRIT AU SECRE-
PLUS TARD. 

/ 
ILLET 1988, LE REPRESENTANT DE LA 
RET A ENGAGER DES NEGOCIATIONS 

A/,'ACCORD GENERAL. LES PARTIES 
NEGOCIATIONS TARIFAIRES AVEC LA 

BOLIVIE SONT INVITEES A PRENDRE CONTACT AVEC LES AUTORITES BOLIVIENNES ET A 
EN INFORMER LE SECRETARIAT LE/ffouS TOT POSSIBLE. LES DELEGATIONS INTE
RESSEES PEUVENT CONSULTER AU<(sHCRETARIAT (DIVISION DU DEVELOPPEMENT, 
BUREAU 2010) UN EXEMPLAIRE MIST* JOUR DU TARIF DOUANIER DE LA BOLIVIE. o A. DUNKEL 

O 

88-1154 


